
 

 
1 

4 septembre 2009  
 

 

Communiqué de presse de la Commission de discipline 

 

DECISION 

RUGBY TOP 14 Orange 

Yohann MISSE (SC ALBIGEOIS) : Suite à la citation dont il a fait l’objet à l’occasion de la rencontre  
SC Albigeois / Racing Métro 92 du 15 août 2009, comptant pour la 1ère journée du championnat de 
France de RUGBY TOP 14 Orange, la commission de discipline a décidé de ne pas sanctionner le 
joueur. 

 

CONVOCATION 

 
RUGBY PRO D2 

 
Clément FROMONT (SECTION PALOISE RUGBY PRO) : A la suite de son expulsion par l’arbitre de la 
rencontre RC Narbonne Méditerranée / Section Paloise Rugby Pro du 29 août 2009, comptant pour la 
1ère journée de PRO D2, le joueur est convoqué par la commission de discipline en sa séance du  
9 septembre 2009. 

 
 

 

 
 
 
 
 
  


